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Merci Monsieur le Président. 

Etant donné que c’est la première fois que je prends la parole, je tiens, au nom de ma 

délégation, à vous féliciter, ainsi que les membres du Bureau, pour votre élection à la tête de 

la 6e Commission. Je vous souhaite plein succès pour cette 78e session et tiens à vous assurer 

du plein soutien de ma délégation dans la poursuite de nos travaux.  

La Belgique se rallie à la déclaration prononcée par l’Union européenne.  

La lutte contre l’impunité pour les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la 

communauté internationale a toujours figuré parmi les priorités de la Belgique. C’est la raison 

pour laquelle, nous soutenons l’élaboration d’une convention sur la base des projets d’articles 

sur la prévention et la répression des crimes contre l’humanité, telle que recommandée par la 

Commission. Une telle convention comblerait en effet l’importante lacune qui existe en droit 

international conventionnel. 

Ma délégation se félicite de l’esprit constructif qui a présidé tout au long des discussions lors 

de la reprise de session de la 6e Commission en avril dernier. Le format inédit de ces 

discussions a permis aux Etats d’exprimer leurs opinions dans le cadre d’échanges 

dynamiques. Nous espérons poursuivre dans cette voie lors de notre prochaine reprise de 

session à laquelle ma délégation participera avec intérêt.  



 

Avant de conclure, je souhaiterais souligner l’importance de veiller à la cohérence avec 

d’autres instruments internationaux existants. Je pense en particulier à la toute récente 

Convention de Ljubljana-La Haye pour la coopération internationale en matière d'enquête et 

de poursuite du crime de génocide, des crimes contre l’humanité, des crimes de guerre et 

autres crimes internationaux, adoptée à Ljubljana en mai 2023. La cérémonie de signature 

aura lieu à La Haye les 14 et 15 février 2024. Nous espérons vous y voir nombreux afin de 

signer cette importante Convention, pour qu’elle puisse être ratifiée et entrer en vigueur dans 

les plus brefs délais. 

Je vous remercie. 

 


